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RAPPORTEUR M. SACCANI

DECISION

Par courrier en date du 23 octobre 2025, le Ministre des transports a saisi pour avis, sous
deux mois, dans le cadre de l’enquête publique sur l’A31bis, secteur nord entre Thionville et
la frontière avec le Grand-Duché du Luxembourg, les collectivités locales concernées dont
le Département de la Moselle.

Lors du comité de pilotage du 28 novembre 2025, présidé par monsieur le Préfet du
Département de la Moselle, réunissant élus, collectifs et associations, le calendrier des
prochaines étapes de procédure et de consultation jusqu’à l’enquête publique a été
présenté.

Depuis près de 30 ans, élus, riverains et techniciens débattent et travaillent sur ce projet
qui prend une acuité particulière sur sa section nord.
Considérant les éléments contenus dans ce dossier d’enquête préalable à la Déclaration
d’Utilité Publique du projet d’A31bis secteur Nord, le Département :

I - Concernant les enjeux du projet d’A31bis et le secteur Nord

Se FÉLICITE de la prise en compte de la motion adoptée en première réunion trimestrielle
de 2023. Ce projet d’autoroute a fait l’objet de procédures, de débats publics nombreux et
nourris depuis plus de 30 ans.

Dès les années 1990, le projet d’A32 a émergé et a fait l’objet d’un débat public en 1992.
Abandonné en 2010, l’État a travaillé à l’émergence d’un nouveau projet dénommé A31bis
dont l’objectif est de répondre aux enjeux de congestion de l’A31 tout en privilégiant les
aménagements sur place plutôt qu’un trajet neuf.
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Le 3 décembre 2014, la commission nationale du débat public a décidé que le projet
ferait l’objet d’un débat considérant l’intérêt national et international du projet et
de ses impacts socio-économiques sur l’environnement et sur l’aménagement du
territoire dans un secteur fortement urbanisé. Le projet A31bis a ainsi fait l’objet
d’un débat public du 15 avril au 30 septembre 2015.

La décision ministérielle du 12 février 2016 a pris le parti de poursuivre le projet et prolonger
les études.

Du 13 novembre 2018 au 11 mars 2019, le projet A31bis a fait l’objet d’une
concertation publique dont le bilan a été publié en juin 2019 par l’État.
Sur le secteur nord, la commande ministérielle issue de cette concertation a prescrit
le lancement des études préalables à la Déclaration d’Utilité Publique de Richemont à
la frontière luxembourgeoise, avec une réalisation dans les meilleurs délais possibles,
confirmant ainsi l’intérêt de ce projet.

Le projet proposé répond à des enjeux réels en termes de mobilité, rendant cette
infrastructure essentielle pour les territoires concernés.

• L’A31bis comme réponse urgente à la saturation actuelle de l’A31

Le trafic actuel dépasse les 100 000 véhicules jour sur certaines sections, faisant de l’A31
l’autoroute la plus chargée d’Europe avec une moyenne de 8 à 12 000 poids lourds par jour
pour de réels enjeux de sécurité pour les usagers.

Des embouteillages quotidiens sont observés aux heures de pointe, au niveau des
échangeurs de la traversée de Thionville ou à proximité de la frontière luxembourgeoise.

Cette situation amène les travailleurs transfrontaliers à utiliser les routes départementales,
voire communales non adaptées, accroissant la dangerosité. Alors que la circulation globale
a augmenté de 30% en 20 ans, les prévisions annoncent un fort accroissement des
travailleurs transfrontaliers, 136 000 en 2030. Il y aurait plus de 100 000 frontaliers résidant
dans le Nord Lorraine en 2030.

Si les travailleurs transfrontaliers sont fortement impactés dans leur vie professionnelle
(augmentation des burn out…), les populations locales sont également en souffrance.

• L’A31bis comme élément majeur d’une politique de mobilité multimodale au
service de l’aménagement des territoires.

D’importants projets sont menés pour améliorer et augmenter la capacité des transports
collectifs et pour développer le fret ferroviaire et fluvial.

La région Grand-Est s’est ainsi engagée fortement à développer l’axe ferroviaire entre Metz
et le Grand-Duché du Luxembourg, développant notamment un Service Express Régional
Métropolitain inscrit au CPER 2023-2027. L’objectif à l’horizon 2028-2030 est de pouvoir
proposer entre 20 000 et 22 000 places dans chaque sens aux heures de pointe au lieu
des 9 000 et 11 000 aujourd’hui, soit un doublement de l’offre.

La France et le Luxembourg se sont engagés dans le développement d’infrastructures de
mobilité par un financement partagé.

Plusieurs solutions visant à améliorer la mobilité sont par ailleurs développées par
les collectivités dans les territoires : lignes de bus transfrontaliers, développement de
P+R, création d’une troisième voie dédiée au transport collectif sur trois itinéraires de
route départementale, notamment entre Hettange-Grande et Frisange, développement du
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covoiturage, développement de lignes de Bus à Haut Niveau de Service, notamment de
Thionville à Esch-sur-Alzette, développement des mobilités alternatives avec la mise en
place de voies dédiées au mode doux de déplacement, voire d’autoroute à vélo.

Ces différents projets confirment la nécessité de choisir un tracé facilitant l’accès aux
friches industrielles et permettant ainsi leur valorisation et leur ouverture à des projets
économiques.

Le télétravail est depuis la crise Covid devenu un moyen de réduire les flux de circulation
et a été autorisé plus largement passant de 27 à 29 jours puis de 29 à 34 jours.

D’autres projets ferroviaires sont également soutenus afin d’obtenir la réactivation des
lignes secondaires telles que la ligne Thionville-Bouzonville-Forbach sous l’impulsion du
Département de la Moselle et la ligne Fontoy-Thionville.

En agissant ainsi, les collectivités locales entrent pleinement dans le troisième millénaire
d’une mobilité décarbonée. Si les collectivités assument entièrement leurs responsabilités
face à la question de mobilité, il importe que l’État français continue à prendre les siennes,
comme l’État luxembourgeois a pris les siennes.

Face à ces éléments, rappelant le fondement du projet d’A31bis sur le secteur nord, le
Département de la Moselle :

• REAFFIRME son soutien inconditionnel à la réalisation rapide de l’A31bis ;

• RAPPELLE que ce projet est attendu depuis plus de 30ans par les populations de
Lorraine et du BENELUX ;

• RAPPELLE également que le gouvernement luxembourgeois a entrepris de
nombreux et nouveaux travaux d’infrastructures ;

• INSISTE sur un point essentiel, l’attractivité des territoires transfrontaliers passe par
des infrastructures pensées à l’échelle européenne ;

• AFFIRME l’importance de créer une infrastructure répondant aux enjeux de mobilité
sur l’ensemble des territoires concernés ;

• AFFIRME la nécessité de prioriser l’A31bis secteur Nord Mosellan dans la mesure où
l’A31, du fait de son engorgement croissant, :

- ne répond plus à sa fonction de continuité autoroutière, utile tant en termes de
proximité qu’en termes de grand transit sur un euro-corridor Nord-Sud ;

- ne peut plus jouer la complémentarité multimodale avec les modes de transport
fluvial, aéroportuaire et routiers.

II - Concernant le choix du fuseau en tunnel F4

RAPPELLE et se FÉLICITE que par décision ministérielle consécutive à la concertation
conduite du 21 novembre 2022 au 3 février 2023, relative au projet d’aménagement
routier entre Richemont et la frontière luxembourgeoise, la variante en tunnel du
fuseau F4 soit retenue.
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Le Département se FÉLICITE de ce choix pour les raisons suivantes :

• Des meilleurs enjeux de durabilité et de cohérence multimodale. Le projet s’inscrit
dans une stratégie multimodale franco-luxembourgeoise avec la coordination entre le
SERM Lorraine-Luxembourg inscrit au CPER 2023-2027 et le plan national de mobilité
2035 du Luxembourg. Il se fait en complémentarité avec les voies réservées aux
transports en commun et covoiturage et est intégré dans le SRADDET de la région
Grand Est et la loi Climat et Résilience (ZAN).

• Un moindre impact environnemental global, avec une réduction de 40% de la
surface d’espace naturel affectée par rapport aux autres variantes, notamment F2, F3,
une traversée souterraine de Florange de l’ordre de 2,6 km en tunnel profond, limitant
les atteintes à la biodiversité et aux riverains, une plus grande préservation des zones
humides et boisements de Bétange et du parc du château inscrit aux Monuments
Historiques, une réduction du morcellement des habitats naturels.

• Une meilleure insertion urbaine et paysagère grâce à une moindre artificialisation
du sol agricole, au maintien des corridors écologiques entre les vallées de la Moselle
et les zones forestières.

• L’amélioration notable de la qualité de vie sur l’ensemble du territoire du
thionvillois avec la suppression du trafic de transit de poids lourd dans la traversée
urbaine, la réduction des nuisances sonores et de la pollution atmosphérique dans les
quartiers sud et centre.

• Un impact meilleur en matière de biodiversité et de milieux naturels. Le projet
traverse un territoire riche en zones naturelles, boisements, prairies humides, vallées
de la Fensch et de la Moselle. Le tracé F4 avec son tunnel évite les principaux
réservoirs de biodiversité identifiés dans le schéma régional de cohérence écologique.
Des ouvrages de continuité écologique sont prévus (Passage à faune, trame verte et
bleue reconnectée). Des mesures compensatoires restaureront les milieux dégradés,
notamment via des replantations et la reconstitution des zones humides.

• Une plus grande préservation des ressources en eau et des milieux aquatiques
et une meilleure exploitation de la ressource en eau. Les eaux pluviales seront
collectées, traitées et restituées par des bassins de décantation et filtres à sédiments.
Les ouvrages et franchissement (Ruisseaux et fossés) assureront la transparence
hydraulique et limiteront le risque d’inondation. L’ensemble est conforme à la loi sur
l’eau.

• Un impact moindre en matière de bruit et de qualité de l’air. Les nuisances
sonores seront réduites à Thionville et Terville grâce au report du trafic de transit sur
le contournement, seront privilégiés l’installation de protections acoustiques, écrans
et merlons et d’un revêtement à faible bruit sur les sections élargies. La diminution
des concentrations de NO2 et particules fines en zone urbaine sera recherchée. Une
modélisation air et bruit intégrée à l’étude d’impact, évaluera ses effets sur un rayon
de 500 mètres autour des emprises.

• Un impact moindre en matière de sol, paysage et patrimoine. Le tunnel profond
réduit les atteintes visuelles et préserve les paysages du plateau de Florange et du
parc de Bétange. Un plan de replantation et de réintégration paysagère est prévu sur
40 hectares (Talus, zones de compensation et bocagères). Un suivi archéologique
sera mis en place et une protection des monuments historiques. Par ailleurs, le maitre
d’ouvrage a mis en œuvre une séquence ERC (Éviter-Réduire-Compenser) qui fera
l’objet d’un suivi.
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Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et en avoir délibéré,
le Conseil Départemental de la Moselle émet un avis favorable à la réalisation, dans les
meilleurs délais, du barreau Nord concédé tel que défini dans la décision ministérielle
du 05 janvier 2024 d’un aménagement autoroutier entre Richemont et la frontière
luxembourgeoise reposant sur la variante en tunnel du fuseau F4.

Patrick WEITEN
Président du Département
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Par courrier en date du 23 octobre 2025, le Ministre des transports a saisi pour avis, sous
deux mois, dans le cadre de l’enquête publique sur l’A31bis, secteur nord entre Thionville et
la frontière avec le Grand-Duché du Luxembourg, les collectivités locales concernées dont
le Département de la Moselle.

Lors du comité de pilotage du 28 novembre 2025, présidé par monsieur le Préfet du
Département de la Moselle, réunissant élus, collectifs et associations, le calendrier des
prochaines étapes de procédure et de consultation jusqu’à l’enquête publique a été
présenté.

Depuis près de 30 ans, élus, riverains et techniciens débattent et travaillent sur ce projet
qui prend une acuité particulière sur sa section nord.
Considérant les éléments contenus dans ce dossier d’enquête préalable à la Déclaration
d’Utilité Publique du projet d’A31bis secteur Nord, le Département :

I - Concernant les enjeux du projet d’A31bis et le secteur Nord

Se FÉLICITE de la prise en compte de la motion adoptée en première réunion trimestrielle
de 2023. Ce projet d’autoroute a fait l’objet de procédures, de débats publics nombreux et
nourris depuis plus de 30 ans.

Dès les années 1990, le projet d’A32 a émergé et a fait l’objet d’un débat public en 1992.
Abandonné en 2010, l’État a travaillé à l’émergence d’un nouveau projet dénommé A31bis
dont l’objectif est de répondre aux enjeux de congestion de l’A31 tout en privilégiant les
aménagements sur place plutôt qu’un trajet neuf.
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Le 3 décembre 2014, la commission nationale du débat public a décidé que le projet
ferait l’objet d’un débat considérant l’intérêt national et international du projet et
de ses impacts socio-économiques sur l’environnement et sur l’aménagement du
territoire dans un secteur fortement urbanisé. Le projet A31bis a ainsi fait l’objet
d’un débat public du 15 avril au 30 septembre 2015.

La décision ministérielle du 12 février 2016 a pris le parti de poursuivre le projet et prolonger
les études.

Du 13 novembre 2018 au 11 mars 2019, le projet A31bis a fait l’objet d’une
concertation publique dont le bilan a été publié en juin 2019 par l’État.
Sur le secteur nord, la commande ministérielle issue de cette concertation a prescrit
le lancement des études préalables à la Déclaration d’Utilité Publique de Richemont à
la frontière luxembourgeoise, avec une réalisation dans les meilleurs délais possibles,
confirmant ainsi l’intérêt de ce projet.

Le projet proposé répond à des enjeux réels en termes de mobilité, rendant cette
infrastructure essentielle pour les territoires concernés.

• L’A31bis comme réponse urgente à la saturation actuelle de l’A31

Le trafic actuel dépasse les 100 000 véhicules jour sur certaines sections, faisant de l’A31
l’autoroute la plus chargée d’Europe avec une moyenne de 8 à 12 000 poids lourds par jour
pour de réels enjeux de sécurité pour les usagers.

Des embouteillages quotidiens sont observés aux heures de pointe, au niveau des
échangeurs de la traversée de Thionville ou à proximité de la frontière luxembourgeoise.

Cette situation amène les travailleurs transfrontaliers à utiliser les routes départementales,
voire communales non adaptées, accroissant la dangerosité. Alors que la circulation globale
a augmenté de 30% en 20 ans, les prévisions annoncent un fort accroissement des
travailleurs transfrontaliers, 136 000 en 2030. Il y aurait plus de 100 000 frontaliers résidant
dans le Nord Lorraine en 2030.

Si les travailleurs transfrontaliers sont fortement impactés dans leur vie professionnelle
(augmentation des burn out…), les populations locales sont également en souffrance.

• L’A31bis comme élément majeur d’une politique de mobilité multimodale au
service de l’aménagement des territoires.

D’importants projets sont menés pour améliorer et augmenter la capacité des transports
collectifs et pour développer le fret ferroviaire et fluvial.

La région Grand-Est s’est ainsi engagée fortement à développer l’axe ferroviaire entre Metz
et le Grand-Duché du Luxembourg, développant notamment un Service Express Régional
Métropolitain inscrit au CPER 2023-2027. L’objectif à l’horizon 2028-2030 est de pouvoir
proposer entre 20 000 et 22 000 places dans chaque sens aux heures de pointe au lieu
des 9 000 et 11 000 aujourd’hui, soit un doublement de l’offre.

La France et le Luxembourg se sont engagés dans le développement d’infrastructures de
mobilité par un financement partagé.

Plusieurs solutions visant à améliorer la mobilité sont par ailleurs développées par
les collectivités dans les territoires : lignes de bus transfrontaliers, développement de
P+R, création d’une troisième voie dédiée au transport collectif sur trois itinéraires de
route départementale, notamment entre Hettange-Grande et Frisange, développement du
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covoiturage, développement de lignes de Bus à Haut Niveau de Service, notamment de
Thionville à Esch-sur-Alzette, développement des mobilités alternatives avec la mise en
place de voies dédiées au mode doux de déplacement, voire d’autoroute à vélo.

Ces différents projets confirment la nécessité de choisir un tracé facilitant l’accès aux
friches industrielles et permettant ainsi leur valorisation et leur ouverture à des projets
économiques.

Le télétravail est depuis la crise Covid devenu un moyen de réduire les flux de circulation
et a été autorisé plus largement passant de 27 à 29 jours puis de 29 à 34 jours.

D’autres projets ferroviaires sont également soutenus afin d’obtenir la réactivation des
lignes secondaires telles que la ligne Thionville-Bouzonville-Forbach sous l’impulsion du
Département de la Moselle et la ligne Fontoy-Thionville.

En agissant ainsi, les collectivités locales entrent pleinement dans le troisième millénaire
d’une mobilité décarbonée. Si les collectivités assument entièrement leurs responsabilités
face à la question de mobilité, il importe que l’État français continue à prendre les siennes,
comme l’État luxembourgeois a pris les siennes.

Face à ces éléments, rappelant le fondement du projet d’A31bis sur le secteur nord, le
Département de la Moselle :

• REAFFIRME son soutien inconditionnel à la réalisation rapide de l’A31bis ;

• RAPPELLE que ce projet est attendu depuis plus de 30ans par les populations de
Lorraine et du BENELUX ;

• RAPPELLE également que le gouvernement luxembourgeois a entrepris de
nombreux et nouveaux travaux d’infrastructures ;

• INSISTE sur un point essentiel, l’attractivité des territoires transfrontaliers passe par
des infrastructures pensées à l’échelle européenne ;

• AFFIRME l’importance de créer une infrastructure répondant aux enjeux de mobilité
sur l’ensemble des territoires concernés ;

• AFFIRME la nécessité de prioriser l’A31bis secteur Nord Mosellan dans la mesure où
l’A31, du fait de son engorgement croissant, :

- ne répond plus à sa fonction de continuité autoroutière, utile tant en termes de
proximité qu’en termes de grand transit sur un euro-corridor Nord-Sud ;

- ne peut plus jouer la complémentarité multimodale avec les modes de transport
fluvial, aéroportuaire et routiers.

II - Concernant le choix du fuseau en tunnel F4

RAPPELLE et se FÉLICITE que par décision ministérielle consécutive à la concertation
conduite du 21 novembre 2022 au 3 février 2023, relative au projet d’aménagement
routier entre Richemont et la frontière luxembourgeoise, la variante en tunnel du
fuseau F4 soit retenue.
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Le Département se FÉLICITE de ce choix pour les raisons suivantes :

• Des meilleurs enjeux de durabilité et de cohérence multimodale. Le projet s’inscrit
dans une stratégie multimodale franco-luxembourgeoise avec la coordination entre le
SERM Lorraine-Luxembourg inscrit au CPER 2023-2027 et le plan national de mobilité
2035 du Luxembourg. Il se fait en complémentarité avec les voies réservées aux
transports en commun et covoiturage et est intégré dans le SRADDET de la région
Grand Est et la loi Climat et Résilience (ZAN).

• Un moindre impact environnemental global, avec une réduction de 40% de la
surface d’espace naturel affectée par rapport aux autres variantes, notamment F2, F3,
une traversée souterraine de Florange de l’ordre de 2,6 km en tunnel profond, limitant
les atteintes à la biodiversité et aux riverains, une plus grande préservation des zones
humides et boisements de Bétange et du parc du château inscrit aux Monuments
Historiques, une réduction du morcellement des habitats naturels.

• Une meilleure insertion urbaine et paysagère grâce à une moindre artificialisation
du sol agricole, au maintien des corridors écologiques entre les vallées de la Moselle
et les zones forestières.

• L’amélioration notable de la qualité de vie sur l’ensemble du territoire du
thionvillois avec la suppression du trafic de transit de poids lourd dans la traversée
urbaine, la réduction des nuisances sonores et de la pollution atmosphérique dans les
quartiers sud et centre.

• Un impact meilleur en matière de biodiversité et de milieux naturels. Le projet
traverse un territoire riche en zones naturelles, boisements, prairies humides, vallées
de la Fensch et de la Moselle. Le tracé F4 avec son tunnel évite les principaux
réservoirs de biodiversité identifiés dans le schéma régional de cohérence écologique.
Des ouvrages de continuité écologique sont prévus (Passage à faune, trame verte et
bleue reconnectée). Des mesures compensatoires restaureront les milieux dégradés,
notamment via des replantations et la reconstitution des zones humides.

• Une plus grande préservation des ressources en eau et des milieux aquatiques
et une meilleure exploitation de la ressource en eau. Les eaux pluviales seront
collectées, traitées et restituées par des bassins de décantation et filtres à sédiments.
Les ouvrages et franchissement (Ruisseaux et fossés) assureront la transparence
hydraulique et limiteront le risque d’inondation. L’ensemble est conforme à la loi sur
l’eau.

• Un impact moindre en matière de bruit et de qualité de l’air. Les nuisances
sonores seront réduites à Thionville et Terville grâce au report du trafic de transit sur
le contournement, seront privilégiés l’installation de protections acoustiques, écrans
et merlons et d’un revêtement à faible bruit sur les sections élargies. La diminution
des concentrations de NO2 et particules fines en zone urbaine sera recherchée. Une
modélisation air et bruit intégrée à l’étude d’impact, évaluera ses effets sur un rayon
de 500 mètres autour des emprises.

• Un impact moindre en matière de sol, paysage et patrimoine. Le tunnel profond
réduit les atteintes visuelles et préserve les paysages du plateau de Florange et du
parc de Bétange. Un plan de replantation et de réintégration paysagère est prévu sur
40 hectares (Talus, zones de compensation et bocagères). Un suivi archéologique
sera mis en place et une protection des monuments historiques. Par ailleurs, le maitre
d’ouvrage a mis en œuvre une séquence ERC (Éviter-Réduire-Compenser) qui fera
l’objet d’un suivi.
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Au regard de ces éléments, il nous faut adopter une position forte et sans réserve, avec
l’ambition de la faire partager dans le cadre de l’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité
Publique à tous les acteurs impliqués et concernés.

Je vous demande de bien vouloir émettre un avis favorable à la réalisation dans les meilleurs
délais du barreau Nord concédé tel que défini dans la décision ministérielle du 05 janvier
2024 d’un aménagement autoroutier entre Richemont et la frontière luxembourgeoise
reposant sur la variante en tunnel du fuseau F4, permettant :

• de créer une infrastructure répondant aux enjeux de mobilité sur l’ensemble des
territoires concernés ;

• de prioriser l’A31bis secteur nord Mosellan.

Patrick WEITEN
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